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DELIBERATION N° 2007/12-03 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION USEP PIERRE LOTI 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée, que depuis la rentrée scolaire 
2005, l’association USEP Pierre Loti participe à des rencontres sportives réunissant 
plusieurs établissements scolaires de l’agglomération nancéienne. 
 
 La commune a précédemment versé une subvention pour les années scolaires 
2005/2006 et 2006/2007. L’association USEP Pierre Loti reformule sa demande pour 
l’année scolaire 2007/2008. 
 
Il est proposé d’allouer une subvention de 1 € par élève adhérent à l’association. Pour 
l’année scolaire 2007/2008, 233 élèves de l’école élémentaire Pierre Loti sont 
adhérents. La subvention serait donc de 233 €. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’accorder une subvention de 233 € à 
l’association USEP Pierre Loti pour couvrir une partie des frais de fonctionnement de 
l’association. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 

- d’accorder une subvention de 233 € à l’Association USEP Pierre Loti au titre de 
l’année scolaire 2007/2008, 

- d’inscrire les crédits au budget primitif 2008. 
 
DELIBERATION N° 2007/12-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION – 
PARTICIPATION VOYAGE D’ETUDE EN ANGLETERRE  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que la Ville de Ludres a reçu une 
demande de participation financière, de la part du Lycée Henri Loritz à Nancy, pour un 
voyage d’étude en Angleterre organisé du 16 au 20 janvier 2008, pour sa section 
fonderie-génie des matériaux. Ce voyage a pour but de faire découvrir aux élèves, les 
pratiques des métiers de la fonderie dans d’autres pays européens et d’approfondir 
leurs connaissances dans ce domaine. Il précise également que 7 jeunes ludréens 
participent à ce voyage. 

 
Il propose que la Ville de Ludres accorde une participation financière de 150 € au 
Lycée Henri Loritz au titre des 7 élèves ludréens participant à ce voyage d’étude. De 
plus, compte tenu de la proximité du voyage et du relatif éloignement du vote du 
Budget Primitif 2008, il est proposé également de verser cette subvention avant le 
vote du budget.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 

- d’accorder une participation financière de 150 € au lycée Henri Loritz pour le 
voyage d’étude des fondeurs en Angleterre, au titre des 7 élèves ludréens participant 
à l’opération, 
- d’inscrire cette somme au Budget Primitif 2008 -Imputation 6574, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à verser cette somme en 2008 avant le vote du 
Budget Primitif 2008. 

 




